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L'an  deux  mille  quinze  le  vingt  huit  septembre  ,  les  membres  de  la  
Commission  Permanente  légalement  convoqués  se  sont  réunis  à  l'Hôtel  du  
Département,  sous  la  présidence  de  M. Christian ASTRUC,  Président  du  Conseil  
Départemental  ou  de  son  représentant.  Après  avoir  constaté  le  quorum  légal,  la  
Commission Permanente peut valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote : 
M. ALBUGUES, M. ASTRUC, Mme BAREGES, M. BEQ, M. BESIERS, Mme CABOS,  
Mme DEBIAIS, M. DEPRINCE, M. DESCAZEAUX, Mme FERRERO, M. HENRYOT,  
Mme JALAISE, Mme LE CORRE, M. MARDEGAN, Mme MAURIEGE, Mme NEGRE,  
Mme RIOLS, Mme SARDEING-RODRIGUEZ, M. WEILL

SUBVENTIONS DE L'ETAT EN FAVEUR DES ARCHIVES 
DÉPARTEMENTALES POUR L'ANNÉE 2015

____

Les  Archives  départementales  ont  la  possibilité  d'obtenir  de  la  Direction 
régionale  des  affaires  culturelles  (DRAC)  des  subventions  de  l'  État  pour  les 
opérations suivantes :

1- Restauration de documents détériorés (fonctionnement)

Les Archives départementales ont  fait  restaurer  7  registres  d'actes notariés 
antérieurs à la Révolution et 14 registres de formalités hypothécaires XIXe-XXe, qui 
n'étaient plus communicables en raison de leur mauvais état matériel. Réalisés par les 
ateliers Quillet et Ardouin dans le cadre du marché de restauration qui leur a été attribué 
en juillet 2013 pour une durée de 2 ans,  les travaux s'élèvent à 17 734,76 euros HT, soit 
21 281, 71 euros TTC. Les crédits afférents ont été votés au budget 2015 à l'article 
62361, sous-fonction 315.
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2- Indexation nominative des registres matricules militaires (fonctionnement)

Afin d'enrichir la base de données nationales recensant tous les soldats de la 
Première Guerre mondiale (Grand Mémorial numérique), les Archives départementales 
vont confier à un prestataire l'indexation des registres matricules militaires de Tarn-et-
Garonne pour les classes 1887 à 1921. Le coût de ce travail sera d'environ 12 000 euros 
HT, soit 14 400 euros TTC. Les crédits afférents ont été votés au budget 2015, à l'article 
611, sous-fonction 315.

3-  Étude de programmation pour la restructuration et  l'extension des Archives 
départementales (investissement)

Une  étude  de  programmation  pour  la  restructuration  et  l'extension  des 
Archives départementales a été confiée en juillet 2015 pour une durée de 4 mois à la 
société  Espélia.  Elle  vise  à  compléter,  affiner  et,  au  besoin,  faire  évoluer  le  pré-
programme validé en Assemblée départementale depuis novembre 2013. Le montant de 
cette prestation s'élève à 40 980 euros HT, soit 49 068 euros TTC. Les crédits afférents 
ont été votés au budget 2015, à l'article 203117, sous-fonction 315.

DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu la délibération du Conseil Départemental du 28 avril 2015 portant délégation 
d'attributions à la Commission Permanente,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

 Autorise Monsieur le Président à solliciter auprès de la DRAC, le versement d'une 
subvention la  plus  élevée  possible  pour  les  3  opérations  telles  que  détaillées  ci-
dessus ;
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 Impute les dépenses correspondantes sur les crédits suivants :

 article 62361, sous-fonction 315 (restauration de documents détériorés),
 article  611,  sous-fonction  315  (indexation  nominative  des  registres  matricules 

militaires),
 article 203117, sous-fonction 315 (extension des archives départementales).

Adopté à l'unanimité.

Le Président,

Christian ASTRUC
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